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- Ali Zouba : représentant l'institution de la 
recherche et de l'enseignement supérieur agricoles, 

- Aïcha Ben Slama épouse Fathallah : représentant 
l'agence de vulgarisation et de la formation agricoles.  

- Ali Taher Bouaâzizi : représentant du groupement 
interprofessionnel des fruits.  

- Mohamed Salah Mohamed : représentant l'union 
tunisienne de l'agriculture et de la pêche,  

- Imed Ktari : représentant l'union tunisienne de 
l'agriculture et de la pêche,  

- Mohamed Safi Omrane : représentant l'union 
tunisienne de l'agriculture et de la pêche,  

- Mbarek Habib : représentant l'union tunisienne de 
l'agriculture et de la pêche, 

- Samir Horcheni : représentant l'union tunisienne 
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat,  

- Jezia Lahmar Rachid : représentant l'union 
tunisienne de l'industrie, du commerce et de l'artisanat.  

 

 
MINISTERE DU COMMERCE 
ET DE L’ARTISANAT 

 

Par arrêté de la ministre du commerce et de 
l’artisanat du 26 mars 2014. 

Sont nommées en tant que membres du conseil 
d'orientation du centre technique de création, 
d'innovation et d'encadrement du tapis et de tissage, 
Mesdames et Messieurs suivants :  

- Madame Azza Cherif : représentant le ministère 
chargé du commerce et de l'artisanat,  

- Madame Karima Rizk : représentant le ministère 
de l'économie et des finances,  

- Monsieur Mohamed Moncef Mhalla : 
représentant le ministère de la culture,  

- Madame Salwa Ben Elafi : représentant le 
ministère de l'enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique, des la technologies de l’information et de 
la communication,  

- Monsieur Mostafa Hssan : représentant le 
ministère de la formation professionnelle et de 
l'emploi,  

- Monsieur Hamza El Fil : représentant l'office 
national de l'artisanat,  

- Monsieur Salah Amamou : représentant l'union 
tunisienne de l'industrie, du commerce et de 
l'artisanat,  

- Madame Neffisa El Abidi : représentant l'union 
tunisienne de l'industrie, du commerce et de 
l'artisanat,  

- Monsieur Zine Taameli : représentant la 
fédération nationale de l'artisanat,  

- Monsieur Rafik Daoues : représentant la 
fédération nationale de l'artisanat.  

 

 
MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 

Décret n° 2014-1057 du 26 mars 2014, portant 
création d'une indemnité spécifique au profit 
des personnels d'éducation spécialisée du 
ministère des affaires sociales dénommée 
« indemnité spécifique des coûts des 
fournitures scolaires ».  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des affaires sociales,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 févier 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 90-2063 du 10 décembre 1990, 
portant statut particulier des personnels d'éducation 
spécialisée du ministère des affaires sociales, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 2013-3639 du 26 août 2013,  

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, 
fixant les attributions du ministère des affaires sociales, 
de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le 
décret n° 2011-634 du 8 juin 2011,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2014-32 du 14 mars 
2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre de l’économie et des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  
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Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Est créée, en vertu des 
dispositions du présent décret, une indemnité 
spécifique au profit des personnels d'éducation 
spécialisée du ministère des affaires sociales 
dénommée « indemnité spécifique des coûts des 
fournitures scolaires ».  

Art. 2 - Le montant brut de l'indemnité visée à 
l'article premier ci-dessus est fixé à cent quatre vingt 
(180) dinars. Cette indemnité est perçue au mois de 
septembre de chaque année à compter du septembre 
2014.  

Art. 3 - Cette indemnité est soumise à l'impôt sur le 
revenu et elle n'est pas soumise aux retenues au titre 
de la contribution pour la retraite et la prévoyance 
sociale.  

Art. 4 - Le ministre des affaires sociales et le 
ministre de l’économie et des finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne.  

Tunis, le 26 mars 2014. 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Par décret n° 2014-1058 du 24 mars 2014. 

Madame Donia Trigui épouse Ennaifar, 
gestionnaire conseiller de documents et d'archives, est 
chargée des fonctions de directeur de l'organisation, 
des méthodes et de l'informatique à la direction 
générale des services communs au ministère des 
affaires sociales.  

 

Par décret n° 2014-1059 du 24 mars 2014. 

Monsieur Chtourou Abdelkarim, conseiller des 
services publics, est chargé des fonctions de directeur 
au bureau du suivi et de coordination des programmes 
de prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles au ministère des affaires sociales.  

 

Par décret n° 2014-1060 du 24 mars 2014. 

Mademoiselle Mejda Hamadi, médecin principal 
de la santé publique, est chargée des fonctions de 
directeur du centre de réadaptation professionnelle des 
handicapés moteurs et des accidentés de la vie à Ksar-
Saïd.  

Par décret n° 2014-1061 du 24 mars 2014. 

Monsieur Abdassatar Zayani, inspecteur central du 
travail et de conciliation, est chargé des fonctions de 
chef de la division de l'inspection du travail et de la 
conciliation à la direction régionale des affaires 
sociales de Gafsa.  

En application des dispositions de l'article 6 du 
décret n° 2011-4650 du 10 décembre 2011, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
directeur d'administration centrale.  

 

Par décret n° 2014-1062 du 24 mars 2014. 

Madame Houda Chraiet épouse Toumi, travailleur 
social conseiller, est chargée des fonctions de chef de 
l'unité locale de la promotion sociale de Mahdia à la 
division de la promotion sociale à la direction 
régionale des affaires sociales de Mahdia.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2011-4650 du 10 décembre 2011, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
sous-directeur d'administration centrale.  

 

Par décret n° 2014-1063 du 24 mars 2014. 

Madame Naziha Chamroukhi épouse Bellil, 
inspecteur central du travail et de conciliation, est 
chargée des fonctions de chef de l'unité de la 
conciliation à la division de l'inspection du travail et 
de la conciliation à la direction régionale des affaires 
sociales de Ben Arous.  

En application des dispositions de l'article 6 du 
décret n° 2011-4650 du 10 décembre 2011, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
chef de service d'administration centrale.  

 

Par décret n° 2014-1064 du 24 mars 2014. 

Monsieur Youssef Zouari, inspecteur central du 
travail et de conciliation, est chargé des fonctions de 
chef de service de la conciliation dans le secteur privé 
à l'unité de la conciliation à la division de l'inspection 
du travail et de la conciliation à la direction régionale 
des affaires sociales de Ben Arous.  

 

Par décret n° 2014-1065 du 24 mars 2014. 

Madame Rakia Abidi épouse Ismail, inspecteur 
central du travail et de conciliation, est chargée des 
fonctions de chef de service du contrôle dans le 
secteur non agricole à l'unité du contrôle à la division 
de l'inspection du travail et de la conciliation à la 
direction régionale des affaires sociales de Ben Arous.  


